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CINQUI£ME COMMISSION, 983e 
SEAJtCE 

(Seance de cl6ture) 

Jeudi 20 decembre 1962, 
a 11 1110 

NEW YORK 

President: M. Jan Paul BA NN I ER (Pays-Bas). 

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1962 (fin*) 

PRQJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/ 
L. 776) 

Par 47 voix contre 9, avec une abstention, le projet 
de rapport (A/C.5/L. 776) con tenant le projet de re
solution relatif au budget additionnel pour l'exercice 
1962 est adopte. 

1. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques), rappelant que sa delligation n'avait pu 
approuver le projet de budget pour l'exercice 1962, 
pour des raisons qu'elle avait exposees en detail ::l 
la seizi~me session, precise qu'il ne peut approuver 
non plus le budget additionnel pour 1 'exercice 1962, 
oil. sont inscrits des credits destin~s ll des activites 
qui sont contraires aux objectifs de 1 'Organisation, 
telles les activites du pretendu representant de l'ONU 
pour la pretendue question de Hongrie. 

P 0 IN T 62 DE L '0 R DR E D U J 0 U R 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, A/ 
5205, A/5207, A/5243, A/5263, A/5267, A/5272, A/5280, 
A/5299, A/5309, A/5312, A/5331, A/5336, A/5358, A/ 
5369, A/(.5/919, A/C.5/923 et Add.1, A/C.5/925, AI 
C.S/926, A/C.S/928, A/C.S/930, A/C.S/931, A/C.S/935, 
A/(.5/937, A/(.5/942, A/C.5/945 et Add.1, A/C.5/946, 
A/C.5/949, A/C.5/950, A/C.5/951, A/C.5/953, A/C.5/955, 
A/C.5/956, A/C.5/963, A/C.5/967, A/C.5/972, A/C.5/ 
L.726, A/C.5/L.730, A/C.5/L.734, A/C.5/L.736, A/C.5/ 
L.743, A/C.5/L.748, A/C.5/L.756, A/C.5/L.758, A/C.5/ 
L.759, A/C.5/L.777, A/C.5/L.780) [fin] 

Question des impots payes par ('Organisation des Nations 
Unies dans les divers pays ou elle a des bureaux (A/(~ 
~[fin] 

423 

2. M. SOLTYSIAK (Pologne) regrette de n'avoir pu 
~tre present <lla 982~me seance lorsque le Conseiller 
juridique a fait une declaration sur cette question et 
se rejouit que le texte de cette declaration ait ete pu
blie comme document de la Commission (A/C.5/94'2). 

3. Le fait que cette question ait fait l'objet de nom
breuses interventions a la Cinquieme Commission, 
depuis la treizi~me session, prouve qu'elle preoccupe 
beaucoup de delegations. M. Soltysiak estime que tous 
les produits et marchandises que 1' Organisation im
porte pour son propre usage, pour celui des dele
gations et celui du personnel, y compris les vins, 
spiritueux et tabacs vendus dans le salon des delegues 

*Reprise des debats de Ia 978E!me seance. 

A/C.5/SR.S183 
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et a la cafeteria, devraient ~tre exemptes de taus 
droits et taxes. Les membres du Secr(ltariat, en leur 
qualit(l de fonctionnaires internationaux, devraient 
a voir les m~mes privil~ges <l cet ~gard que le person
nel des delegations. L'exempleduGouvernementfran
gais, qui, i1 y a quelques ann~es, a accord~ de tels 
privil~ges au personnel de l'UNESC 0, devrait ~tre 
imite par les gouvernements de taus les pays ou 
!'Organisation a des bureaux. M. Soltysiak espere 
que· les negociations qui vont ~tre poursuivies :l cet 
egard avec le Gouvernement des ~tats-Unis d'Ame
rique, et :l propos desquelles le Conseiller juridique 
s'est montr~ assez optimiste, donneront de bons re
sultats. La d~legation polonaise a ~te heureuse d'ap
prendre que la Commission serait saisie, it la dix
huiti~me session, d'un rapport plus detaille contenant 
des renseignements sur le montant des imp~ts pay~s 
par !'Organisation et indiquant le resultat des nego
ciations que le Conseiller juridique doit poursuivre. 

Programme de base des conferences de 1963 (A/C.S/945 
et Add.1) 

4. Le PRESIDENT appelle 1 'attention de la Commis
sion sur les changements qui ont ete apportes au 
programme de base des conf~rences de 1963 en vertu 
de decisions prises par 1 'Assemblee gen~rale a la 
session en cours (A/C.5/945/Add.1) et propose que 
la Commission prenne note de ces changements. 

II en est ainsi decide. 

Construction de l'immeuble des Nations Unies a Santiago 

du Chili (fin**) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMIS
SION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 777) 

Le projet de rapport (A/C.5/L. 777) est adopte. 

Projet de budget pour l'exercice 1963 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMIS.. 
SION A L 1ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.780) 

Projet de resolution relatif au budget de l'exercice 
1963 (A/C.5/L.780, par. 66, projet der~solutioni) 

Par 55 voix contre 11, avec 3 abstentions, la par
tie A du projet de resolution est adoptee. 

A l'unanimite, la partie B du projet de r~solution 
est adoptee. 

Par 56 voix contre 10, avec 3 abstentions, la par
tie c du projet de resolution est adoptee. 

Projet de resolution relatif aux depenses imprevues 
et extraordinaires pour l'exercice 1963 (A/C.5/ 
L. 780, par. 66, projet de resolution II) 

Par 58 voix contre 11, avec une abstention, le pro
jet de resolution est adopte. 

5. M. SOKIRKINE (Union des ~publiques socialistes 
sovietiques) indique qu'il a vote contre ce projet de 
resolution parce que, de l'avis de sa delegation, il 
n 'appartient ni au Secretaire general ni au Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires de decider des depenses ll engager pour 
des operations relatives au maintien de la paix. C 'est 

**Reprise des debats de Ia 9801!me seance. 

au Conseil de securite qu'incombe cette respon
sabilite. L'AssembH~e generale ne peut done deleguer 
au Secretaire general et au Comite consultatif un 
pouvoir que la Charte ne lui reconnart pas. 

Projet de resolution relatif au Fonds de roulement 
pour l'exercice 1963 (A/C.5/L.780, par. 66, projet 
de resolution III) 

6. M. HODGES (Royaume-Uni) craintquelarectaction 
du paragraphe 2 du dispositif de la partie A du projet 
de resolution relatif au Fonds de roulement pour 
l'exercice 1963 ne soit quelque peu ambigue et tient 
l preciser que les Etats Membres ne sont pas tenus 
de faire des avances au Fonds de roulement pour un 
total de 40 millions de dollars, mais seulement pour 
le montant du decouvert jusqu'a concurrence de cette 
somme. 

7. M. TURNER (Contr~leur) declare que le para
graphe 2 est rectige exactement de la m~me maniere 
que les paragraphes correspondants de toutes les 
r~solutions relatives au Fonds de roulement qui ont 
ete adopt~es au cours des 15 dernieres ann~es. Les 
craintes du representant du Royaume-Uni ne sont 
done pas fond~es. 

8. M. HODGES (Royaume-Uni) est satisfait de cette 
mise au point. 

9. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) estime que, 
dans le texte anglais du paragraphe 2 du dispositif 
de la partie B du projet de r~solution, le mot 
11reconsider" devrait ~tre remplace par "review". 

10. M. KITTANI (lrak) estime que le mot "reconsider" 
est plus approprie, puisque "review" designe une 
operation que la Commission est normalement censee 
faire chaque annee, alors que, en 1963, elle ne devra 
pas se limiter it une simple v~rification de routine. 

11. M. HODGES (Royaume-Uni)partagecetteopinion. 

12. Apr~s un echange de vues entre M. BENDER 
(Etats-Unis d'Amerique) et M. TURNER(Contr~leur), 
le PRESIDENT propose de conserver le mot 
"reconsider", etant entendu qu'il n'existe aucune dif
f~rence de signification entre oe terme et le mot 
"review". 

Par 58 voix contre 11, avec 3 abstentions, la par
tie A du pro jet de r~solution est adoptee. 

Par 59 voix contre 10, avec 4 abstentions, la. par
tie B du projet de resolution est adoptey. 

13. M, HODGES (Royaume-Uni) tient a preciser que 
les deux parties du projet de resolution qui viennent 
d ·~tre adoptees sont inseparables l'une de 1 'autre et 
que la delegation britannique n' a approuve la partie A, 
et notamment le paragraphe 1 de ce texte, que compte 
tenu de la partie B. 

Le projet de rapport (A/C.5/L.780) est a.dopte. 

POINTS 32 ET 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Force d'urgence des Nations Unies: 
hl Previsions de depenses relati~es a l'entretien de Ia Force 

(!in) 

Operations des Nations Unies au Congo: previsions de 
depenses et financement (fin) 

14. M. SILVEIRA DA MOTA (Bresil), prenant la 
parole pour une explication de vote, tient it pr~ciser 
les raisons pour lesquelles, 11 la 982~me seance, sa 
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d~l~gation s'est abstenue lors du vote sur le projet 
de resolution concernant les op~rations des Nations 
Unies au Congo (A/C.5/L. 774 et Add.l, projet de 
r~solution B). De 1 'avis du Gouvernement br~silien, 
ces operations ont donn~ des resultats relativement 
satisfaisants au cours de la premiere ann~e. mais il 
est indispensable de trouver rapidement une solution 
au probl~me du Congo, non seulement en raison des 
aspects politiques de la question, mais aussi parce 
que les Etats Membres ne peuvent continuer a assu
mer des d~penses aussi lourdes. 

15. La d~l~gation bresilienne n'a pu se prononcer 
en faveur du projet de r~solution, quin'etaitpas ~taye 
par des previsions budgetaires d~taillees et qui pre
voyait d nouveau des d~penses s 'elevant a 10 millions 
de dollars en moyenne par mois, ce qui represente 
une tr~s lourde charge pour les Etats Membres, 
notamment pour ceux dont la capacit~ de paiement 
est limit~e. La del~gation br~silienne esp~re ferme
ment que le groupe de travail compose de 21 membres 
pour 1 1examen des proc~dures administratives et 
budgetaires de 1 'ONU trouvera une formule qui tienne 
mieux compte de la nature sp~ciale desdites depenses 
et de la situation economique de pays comme le Br~sil 
pour assurer le financement des op~rations rela
tives au maintien de la paix qui comportent de lour
des d~penses, comme celles du Congo. 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COMM18-
SION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.778) 
16. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] propose d'inse
rer, apr~s le paragraphe 9, un nouveau paragraphe 10 
ainsi con9u: 

"Plusieurs d~h~gations ont precise qu'il fallait 
que le Secr~taire gen~ral cherche a reduire encore 
le coO.t de !'operation au Moyen-Orient, qui devrait 
~tre sui vie de pr~s et ne pas ~tre consideree comme 
une op~ration de caractere permanent dans cette 
r~gion. On a egalement trouv~ decevant que, bien 
que deux annees se soient ~coul~es, i1 soit demeure 
impossible d'etablir un budget normal pour !'ope
ration au Congo, du fait des nombreuses incertitudes 
de la situation, et 1 'on a souligne 1 'importance de 
stricts contrOles administratifs et financiers". 

Les paragraphes 10 d 12 du texte actuel seraient 
renumerot~s en consequence. 

La proposition du Rapporteur est adoptee. 

17. Le PRESIDENT confirme au representant du 
Bresil que le Br~sil sera ajout~. au paragraphe 8, 
aux noms des pays dont les repr~sentants ont expliqu~ 
leur vote. 

Le projet de rapport (A/C.S/L. 778), ainsi modifie, 
est adopM. 

POINT 69 DE L'ORDRE DU JOUR 
Coordination administrative et budgetaire entre !'Organisation 

des Nations Unies et les institutions specia lisees ainsi 
que I'Agence internationale de l'energJe atomique: rapport 
du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires (fin***) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMis
SION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 779) 

Le projet de rapport (A/C.5/L.779) est adopte. 

***Reprise des dllbats de la 9781!me sllance. 

POINT 67 DE L'ORDRE DU JOUR 
Bareme des quotes-parts pour Ia repart_ition des depen:ses de 

!'Organisation des Nations Unies: rapport du Comite des 
contributions (fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMIS
SION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 781) 

18. M. HODGES (Royaume-Uni) aimerait apporter 
certaines modifications au paragraphe 11 du projet 
de rapport (A/C.5/L.781), dont la deuxi~me phrase 
pourrait ~tre modifiee comme suit: "S'il apparaissait, 
d la suite de nouvelles etudes d'experts, que des 
ajustements ~taient justifies, le Comit~ des contri
butions serait certainement le premier d en recon
nartre la necessite." 

19. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] accepte cette pro
position. 

20. n indique que, d'autre part, le representant de 
!'Union sovietique lui a demand~ d'ajouter au para
graphe 7 du projet de rapport les phrases suivantes: 
"Au cours du d~bat, plusieurs d~legations se sont 
d~clarees tres en faveur du projet de resolution de 
!'Union sovi~tique. A leur avis, le principe du plafond 
pour la contribution de l'Etat dont la quote-part ~tait 
la plus elev~e devait ~tre aboli car i1 ~tait incompa
tible avec le principe fondamental, a savoir que le 
bar~me des quotes-parts devait ~tre fixe conforme
ment d certains facteurs d~termines qu'indiquait le 
projet de r~solution de 1 'Union sovietique." 

21. M. NOLAN (lrlande) fait observer que !'expres
sion "plafond pour la contribution de l'Etat dont la 
quote-part etait la plus elev~e" est inexacte pulsque 
ce plafond pourrait aussi bien s'appliquer d plus:leurs 
pays. 

22. M. HODGES (Royaume-Uni) n'a aucune objection 
contre l'amendement propos~. a condition qu'on :rem
place les mots "avec le principe fondamental" par 
!'expression "avec ce qu'elles consid~raient comme 
le principe fondamental ". 

23. M. SOKIRKINE (Union des R6publiques socia
listes sovi~tiques) accepte la proposition tlu Royaum.e
Uni, mais estime que !'objection du repr~sentant de 
1 1Irlande n'est pas fond~e puisqu'il s'agit, dans le 
paragraphe en question, de rendre compte des vues 
de certaines del~gations qui se sont effectivement 
exprimees de la mani~re critiquee par le repre
sentant de l'Irlande, 

24. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] ins~rera done dans 
le rapport le passage propos~ par 1 'Union sovi~tique, 
tel qu'il a ~te modifi~. Le deuxi~me des amendements 
propos~s par 1 'Union sovietique et d~jll accept~!! par 
lui-m~me consiste a ins~rer' dans Ia derniere phrase 
du paragraphe 6, apres les mots "sur les statistiques 
officielles", 1 'expression "et sur la capacit~ de paie
ment". 

25. En outre, le membre de phrase suivant s1erait 
ajout~ au paragraphe 12: "~tant entendu que la question 
serait renvoy~e au Comite des contributions pour 
examen". 

26. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) ne saurait 
accepter cette derni~re addition, car la Commission 
dans son ensemble n 'a jamais d~cide de renvoyer oette 
question au Comit~ des contributions pour examen. 
Tout au plus, certaines del~gations, dont celle des 
Etats-Unis, ont-elles declar~ qu'elles ne s'oppose
raient pas d ce que le projet de r~solution de 1 'Union 
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sovietique soit transmis au Comite des contributions 
comme faisant partie du rapport de la Commission. 

27. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise que ce paragraphe ne rend 
pas compte des opinions de la Commission dans son 
ensemble, mais uniquement de celle de la delegation 
sovietique. 

28. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) ne s'op
pose nullement a ce qu'il soit rendu compte de 
1 'opinion de la delegation sovietique dans le rapport 
et propose que, dans le texte anglais, les mots 
"on the understanding" soient remplaces par "on his 
understanding". Dans ce cas, toutefois, M. Bender 
aimerait que 1 'on ajoute au paragraphe une phrase 
qui indiquerait que: "Plusieurs delegations, dontcelle 
des Etats-Unis, ont declare qu'elles ne pouvaient 
accepter que le projet de resolution de 1 'Union so
vietique ftlt renvoye en tant que tel au Comite des 
contributions pour examen, mais qu'elles ne verraient 
pas d'objection ace qu'il ftlt reproduitdansle rapport 
de la Commission et transmis au Comite sous cette 
forme". 

29. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne s'opposera pas a 1 'adjonction 
de cette phrase, a condition que 1 'on precise que 
1 'opinion de la delegation sovietique etait parta~e 
par d'autres Etats Membres. 

30. M. HODGES (Royaume-Uni) propose d'ajouter, 
apr~s les mots "etant entendu", 1 'expression "selon 
la delegation sovietique et plusieurs autres dele
gations". 

31. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) accepte cette proposition. 

32. M. MYSLIL (Tchecoslovaquie) estime que la 
deuxi~me phrase du paragraphe 11 ne mentionne pas 
certains facteurs dont le Comite des contributions 
devrait tenir compte, a sa voir les etudes d 'experts 
faites dans le cadre du Secretariat et les renseigne
ments transmis par les Etats Membres. D'autre part, 
il est inexact de dire "le Comite des contributions 
serait certainement le premier a reconnaitre la 
necessite" ••• puisqtie c'est justement 18. le mandat 
du Comite et nullement une concession que le Comite 
ferait de sa propre volonte. C'est pourquoi M. Myslil 
propose de modifier cette phrase comme suit: "Les 
membres de la Commission ont ete unanimes a 
considerer que, si de nouvelles etudes d'experts et 
des renseignements co~muniques par des Etats Mem
bres faisaient apparaitre des injustices, le Comite des 
contributions devrait recommander ala dix-huiti~me 
session de 1 'Assemblee generale les modifications 
eventuelles du bar~me des quotes-parts qui parai'
traient justifiees." 

33. M. HODGES (Royaume-Uni) n'a pas d'objections 
aux autres modifications proposees par le repre
sentant de la Tchecoslovaquie, mais, pour ce qui est 
de la deuxieme phrase du paragraphe 11, il rappelle 
que le Rapporteur a dejd accepte de modifier cette 
phrase dans le sens indique par la delegation britan
nique. D'autre part, on ne trouve pas dans le nouveau 
texte propose la m@me expression de confiance a 
1 'egard du Comtte des contributions. M. Hodges ne 
voit toujours pas la necessite de reprendre, dans le 
rapport, une partie du projet de resolution. 

34. M. MYSLIL (Tchecoslovaquie) souligne que le 
projet de resolution en question a ete adopte a 1 'una
nimite. Donner des directives au Comite des contri-

butions est une chose, se horner a exprimer un espoir 
ou sa confiance en est une autre. 

35, M. HODGES (Royaume-Uni) propose de remplacer 
la deuxi~me phrase du paragraphe 11 par le texte 
suivant: "Les membres de la Commission ont ete 
unanimes ~ consid€lrer que si, ~ la suite de nouvelles 
etudes d'experts et de renseignements communiques 
par des Etats Membres, des ajustements semblaient 
n€lcessaires le Comit€l des contributions saurait le 
reconna!tre, et qu'il fallait prier le Comit€l d'adres
ser a 1 'Assemblee gl\nerale, pour la dix-huitieme 
session, un rapport accompagne, le cas echeant, de 
recommandations sur les modifications qu'il y aurait 
lieu d'apporter au bar~me des quotes-parts." 

36. M. MYSLIL (Tchecoslovaquie) trouve le texte 
propose par le representant du Royaume-Uni tout a. fait 
acceptable. 

37. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), se referant au paragraphe 3 du 
projet de rapport, ou il est dit que de nombreuses 
delegations ont rendu hommage au Comite des contri
butions pour la conscience avec laquelle il s'etait 
acquitte de sa t!iche et pour 1 'impartialite et 1 'objec
tivite dont il avait toujours fait preuve en etablissant 
le bar~me des quotes-parts pour la repartition des 
depenses de 1 'ONU, propose que ce paragraphe soit 
purement et simplement supprime, ou bien complete 
par les mots "d'autres delegations se sont elevees 
contre cette appreciation des travaux du Comite". 

38. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) s'oppose 
d la suppression du paragraphe 3. Si le texte propose 
par le representant de 1 'Union sovietique est accepte, 
i1 demandera de modifier comme suit le debut de la 
quatrieme phrase du paragraphe 8 du projet de rap
port: "Ces delegations ont regrette qu'il n'ait pas ete 
possible, en raison du refus de 1 'Union sovietique de 
pr@ter son concours, de creer le groupe d'econo
mistes-statisticiens ••. 11 

39. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) espere que le representant des 
Etats-Unis n'insistera pas sur cette proposition. Le 
Secretariat peut se procurer aupres des pays !l eeono
mie planifiee une documentation abondante et toutes 
les statistiques voulues pour les soumettre auComite 
des contributions. 

40. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) est pr@t 
a remplacer les mots "en raison du ref us de 1 'Union 
sovietique de pr@ter son concours" par les mots 
"du fait de la non-participation de 1 'Union sovietique", 
mais il maintiendra son amendement tant que 1 'Union 
sovietique demandera 1 'insertion d 'un texte qui jette 
le doute sur 1 'impartialite et 1 'objectivite du Comite 
des contributions. 

41. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] appelle 1 'at
tention de la Commission sur le paragraphe 4 du 
projet de rapport, oil sont exposees les vues des 
delegations qui n 'ont pas accepte les conclusions du 
Comite des contributions. 

42. M. MYSLIL (Tchecoslovaquie) rappelle que le 
de bat sur le bare me des quotes-parts s 'est termine 
sur une note d'entente et de comprehension. Si le 
representant des Etats-Unis maintient son amende
ment, il devra, a son grand regret, prendre la parole 
pour rouvrir le debat. 

43. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) remercie le Rapporteur d'avoir 
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attire son attention sur le paragraphe 4 du projet 
de rapport. Par souci de compromis, il se contentera 
de proposer que les mots "Ces delllgations" au d6but 
de la quatri~me phrase du paragraphe 8 soient rem
placlls par les mots "Certaines delegations". 

44. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) accepte 
cette suggestion. 

Le projet de rapport (A/C.5/L. 781), ainsi modifie, 
est adopte. 

ACHEVEMENT DES TRA VAUX DE LA COMMISSION 

45. Le PRESIDENT, au terme d'une session pendant 
laquelle les debats ont ete caracterislls par un desir 
dtarriver !l des decisions unanimes et par un esprit 
de comprehension mutuelle, adresse ses remercie
ments aux membres de la Cinqui~me Commission 
pour la courtoisie et la bonne volonte qu'ils lui ont 
temoignees; il remercie en outre le Vice-President 
et le Rapporteur, le President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires, 
le Contr~leur, le Secretaire de la Commission et 
les membres du Secretariat de leur devouement et 
de leur coopllration. 

Litho in U.N. 

46. M. NOLAN (lrlande), M.KITTANI(Irak), M .. DIEZ 
DE MEDINA (Bolivie), M. KRAFT (Danemark), 
M. SANU (Nigeria), M. MALHOTRA (Nepal), M. MYs
LIL (Tchecoslovaquie), M. MHEDHEBI (Tw1isie), 
M. HASRAT (Mghanistan), M. BOUDJAKDJI (Algllrie) 
et M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique), au nom de 
la delegation de leur pays et d'autres delega.tions, 
rendeht hommage Ill a grande competence avec laquelle 
le President a dirige les travaux de la Commission 
et remercient le Vice-Prllsident, le Rapporteur, 
le President et les membres du Comite consultatif, 
le ContrOleur, les representants du Secretaire g(meral 
et tous les membres du Secretariat qui ont aide 
la Commission dans sa ta.che. 

47. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
et M, QUAO (Ghana) [Rapporteur] remercient la Com
mission des paroles obligeantes qui leur ont ete 
adressees. 

48. Le PRESIDENT prononce la clOture des travaux 
de la Cinqui~me Commission. 

La seance est levee !l 13 h 50. 
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